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Ordonnance
sur

les examens de sortie anticipée de l'école primaire.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Vu l'art. 60 de la loi sur l'instruction primaire du 6 mai 1894 ;

Sur la proposition de la Direction de l'instruction publique,

arrête :

Article premier. Dans tous les arrondissements d'inspection
ou districts a lieu chaque année un examen pour les élèves primaires
qui désirent quitter l'école à la fin de la huitième année scolaire.

Art. 2. Les élèves à examiner seront annoncés par écrit poulie

15 février au plus tard à l'inspecteur scolaire par leurs parents
ou tuteurs. La Direction de l'instruction publique fera paraître les

avis nécessaires dans la Feuille officielle scolaire.
A l'inscription doivent être joints le livret scolaire et l'acte

de naissance de l'élève, ainsi qu'une somme de fr. 3 pour frais
d'examen. L'inspecteur se fera délivrer un certificat du maître,
sur formule spéciale.

Art. 3. L'examen a lieu en règle générale avant le 31 mars.
L'endroit et la date en sont fixés par l'inspecteur scolaire, qui
les porte à la connaissance des intéressés.

Art. 4. L'inspecteur procède à l'examen ; il peut s'adjoindre
au besoin un ou deux autres examinateurs.

Art. 5. L'examen embrasse les branches obligatoires, sauf la
gymnastique, la religion, le chant, le dessin et les travaux manuels,
et cela dans l'étendue que leur assigne le programme d'enseignement.

Les résultats en sont exprimés par les notes prévues dans le
livret scolaire.

Art. 6. La libération de l'école ne sera proposée à la Direction
de l'instruction publique qu'à l'égard des élèves qui obtiennent au
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24 janvier moins la note 3 dans chaque branche de l'examen et en outre au
1928 moins 2 comme note moyenne.

Art. 7. Les filles libérées de l'école sont tenues de suivre une
année encore soit les cours de travaux du sexe ou 1',enseignement

ménager de l'école journalière, soit l'école complémentaire ménagère.

Art. 8. Les examinateurs touchent une indemnité journalière
de fr. 10, conformément à l'ordonnance II du 2 mars 1923. Le
prix du billet de 2e classe leur est en outre remboursé pour leurs
frais de déplacement.

L'examen des travaux écrits est rétribué en proportion de

l'indemnité journalière, dans chaque cas sur attestation du président
de la commission.

Art. 9. L'inspecteur scolaire communiquera le résultat de

l'examen à la Direction de l'instruction publique, avec ses propositions

et un état de frais.

Berne, le 24 janvier 1928.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le président,
Dr C. Moser.

Le chancelier,
Rudolf.
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